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P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 9 juin 1964 

concernant le travail agricole à salaire différé
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AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE

DEPECHE DU DIRECTEUR DE LA  
CHAMBRE D’AGRICULTURE AU MINISTRE DE L’AGRICULTURE, 

DE LA VITICULTURE ET DU DEVELOPPEMENT RURAL
(12.4.2021)

Monsieur le Ministre,
Par votre lettre du 10 mars 2021, vous avez bien voulu saisir la Chambre d’Agriculture pour avis 

sur le projet de loi sous rubrique.
Le projet de loi sous avis a pour objet de modifier le mode de détermination du salaire différé, qui, 

depuis son introduction en 1964, est déterminé par rapport au salaire annuel de l’ouvrier ou de l’ou-
vrière agricole ou viticole logé et nourri. Ce dernier est arrêté annuellement par le Ministre de l’Agri-
culture après consultation de la Chambre d’Agriculture. Depuis plus de 20 ans, le montant annuellement 
retenu correspond à la moitié du salaire social minimum pour travailleurs qualifiés.

Alors que la rémunération des salariés du secteur agricole et viticole est, depuis 2006, pleinement 
soumise à la règlementation sur le salaire social minimum, la notion du salaire annuel de l’ouvrier ou 
de l’ouvrière agricole ou viticole logé et nourri n’a plus qu’un intérêt tout à fait marginal. Partant, les 
auteurs du projet sous avis proposent de déterminer le salaire différé directement par référence au 
salaire social minimum pour travailleurs qualifiés.

La Chambre d’Agriculture marque son accord au projet tel que soumis. Elle n’a pas d’autres obser-
vations à formuler.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre plus haute considération.

  Le Directeur, 
  Vincent GLAESENER
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